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Objet : 
NOUVEAUX PROCESSUS DE COMMANDE POUR LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION 

INDIVIDUELLE 

Dans un souci d'assurer une saine gestion du matériel  en lien avec le COVID-19, la direction de 

l'approvisionnement et de la  logistique met en place les mesures suivantes : 

 Toutes les réquisitions pour du matériel contenu dans la liste ci-jointe (voir fichier Excel), devront 

être envoyées via le courriel du service d’entreposage : serviceentreposage.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca  

 En dehors des heures d’ouverture normale du lundi au vendredi de 8 h à 16 h, toute demande 

devra être adressée par téléphone aux numéros de téléphone suivants : 514 338-2222 poste 2628 

ou 518-2628 

 Le service d’entreposage validera avec le gestionnaire du service requérant les demandes 

d’équipement de protection individuelle (EPI) et pourra ajuster les quantités demandées selon la 

disponibilité des EPI à l’inventaire afin de répondre à l’ensemble des requérants. 

 Veuillez prendre note que toutes les autres demandes (autres que les EPI)  doivent passer par le 

processus habituel, soit via le système GRM. 

 Le réapprovisionnement des réserves continue d’être effectué par les magasiniers selon les 

horaires préétablis. 
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